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E D I T O

.
Daniel CONSTANT,

Maire de Castres-Gironde
Vice-Président de la CDC Montesquieu

 
Beaucoup d’entre-vous nous ont fait l’honneur et le plaisir d’être 
présents le soir du partage de la Galette des rois républicaine et je 
les en remercie bien sincèrement.
Nous avons évoqué ensemble quelques sujets de préoccupations 
majeures pour l’année 2011.
En tout premier lieu, la loi de finances 2011 n’est pas favorable 
pour les Communes.

Aujourd’hui, l’Etat étant dans l’incapacité de nous notifier le montant des dotations (DGF), nous demande 
de voter nos budgets fin Avril au lieu de fin Mars. Ceci est  très handicapant pour notre fonctionnement et  
pénalisant pour les entreprises que nous employons.
La Réforme de la Taxe Professionnelle, maintenant effective, va coûter à l’Etat 8 milliards d’euros au lieu des 
4 milliards annoncés lors de sa mise en place. Au profit essentiellement des grandes entreprises. 
Aujourd’hui, les Collectivités dépendent, par l’intermédiaire des dotations qui baissent régulièrement de la 
bonne volonté de l’Etat surendetté. C’est une forme discrète et maligne de mise sous tutelle.
Dans son baromètre financier l’Association des Maires de France conseille la plus grande prudence dans la 
confection des Budgets Primitifs de 2011 compte tenu du flou le plus obscur des aides de l’Etat. La 
conséquence la plus notable est que les Maires seront confrontés au choix d’augmenter les impôts ou de 
réduire les services à la population.
Toutefois quelques grands chantiers sont déjà lancés pour 2011.
Les travaux de la grande station d’épuration du syndicat CA.PO.AR sur la Commune de PORTETS ont débuté. 
Sa capacité est 7500 équivalents habitants et son coût de 3 Millions d’euros. Sa mise en fonction est prévue  
au tout début 2012.
Le terrain nécessaire à la construction de l’agrandissement de la Maison de retraite AGORA a été vendu le 
30 décembre 2010. Les travaux doivent suivre. Comme annoncé il y a déjà 3 ans, le bénéfice de cette vente 
sera entièrement destiné au financement du projet d’une salle multi-activités en prolongement du stade 
municipal.
La problématique des gens du voyage est un de nos sujets les plus préoccupants depuis de trop longues 
années et j’espère que  la proposition que nous avons faite à la Sous-préfecture, de positionner une mini aire 
d’accueil de 5 à 6 emplacements sera retenue ce qui nous permettra, à terme, de refuser catégoriquement 
tout autre stationnement anarchique des voyageurs nomades.
Enfin le dernier sujet « chaud », le déplacement inopiné du tracé de la Ligne à Grande Vitesse plus à l’Est  
vers le Hameau de Roqueton  me  tracasse beaucoup et fait l’objet d’une grande partie de notre travail 
d’élu. Je vous propose de vous rapprocher massivement du Collectif des Habitants de CASTRES que nous 
avons initié afin d’être soudés et donc plus forts pour la défense des intérêts communaux dès maintenant 
mais aussi lors des enquêtes publiques en 2012, 2013.

Travail, économie, vigilance, rigueur, pugnacité, responsabilité, seront toujours des maîtres mots pour notre 
action municipale en 2011.

Avec mes collègues du Conseil Municipal et toute l’équipe communale je vous souhaite à tous une TRES 
BONNE ANNEE 2011.

Numéros utiles
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Départ à la retraite de M. MASSON

Le16 janvier 1984 Monsieur Michel MASSON est rentré à la Mairie en tant qu’ouvrier d’entretien de la voie 
publique.   
En mars 1985 il est titularisé.
En 1988 il est intégré comme agent d’entretien.
En mai 1993 Michel MASSON est passé dans la catégorie ‘Agent d’entretien qualifié’ jusqu’à son jour de 
départ à la retraite le 31 décembre 2010.

Bon agent sérieux qui connaissait tous les petits recoins et chemins de la commune, nous l’y reverrons 
certainement pour profiter de son sport favori : la chasse au gros gibier.

Gardant de très bons souvenirs de la commune de CASTRES, Michel MASSON a proposé ses services et son 
aide bénévole si ‘des coups durs’ style tempête venaient à frapper notre commune.

Le 31 décembre 2010, lors du pot organisé par la Municipalité, de nombreux agents et élus étaient présents 
et lui ont remis un magnifique cadeau : un ordinateur portable offert par ses collègues et les élus.

Nous souhaitons à Michel MASSON une très bonne retraite.
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Conseil Municipal du 22 novembre 2010
INFORMATIONS
RAPPORT du CAPOAR SUR LA QUALITE et LE PRIX DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT
Selon le rapport annuel de la D.D.T.M, le prix  du m³ de l’assainissement pour un usager consommant 120 m³ 
est de 3,35 € en 2010 contre 3,29 € en 2009 soit une augmentation de 1,81 %.

C.A.T.A.D (COMMISSION D’ADMISSION AU TRANSPORT A LA DEMANDE)
Suite à la création d’un service de Transport à la demande par la communauté de communes de Monstesquieu,
chaque commune membre doit désigner un élu pour siéger aux commissions d’Admission au Transport à la demande
à compter de janvier 2011. M. le Maire demande à ses collègues que l’un d’entre eux se propose à cette commission.
Mme Isabelle MARQUIS-SEBIE se propose candidate pour siéger en représentante de la commune à la CATAD et 
M. le Maire accepte sa proposition.       

ORDRE DU JOUR
TARIFS GARDERIE ET ETUDE 2010/2011
Compte tenu du renforcement de l’effectif de la garderie et de l’augmentation du coût de la vie, M. le Maire propose  
d’appliquer une augmentation de 1,5 % aux précédents tarifs de garderie et d’étude pour la rentrée scolaire 2010/2011.
Garderie :             Tarif journalier1.80 €           Tarif journalier pour 3 enfants 4.44 €
Etude :                  Tarif journalier1.43 €           Tarif journalier pour 3 enfants 3.12 €
Etude-Garderie : Tarif journalier 2.38 €          Tarif journalier pour 3 enfants 5.40 €
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’appliquer ces nouveaux tarifs à compter du 1er décembre 
2010

TARIFS CANTINE 2010/2011
Cette année, pour permettre de maintenir l’équilibre entre le prix moyen d’achat du repas à SOGERES et le prix de vente aux 
familles et en tenant en compte la mise en place d’un troisième service qui a engendré des frais de personnel, Monsieur le Maire 
propose une augmentation de 2 % du tarif de la cantine, considérant le taux d’inflation 2010 à 1,6 %. Les nouveaux tarifs 
applicables seraient les suivants :
Prix du repas pour un enfant : 3,13 € au lieu de 3,07 €
Prix du repas pour un enfant (lorsque 3 enfants de la même famille mangent à la cantine) : 2.48 € au lieu de 2,43 €
Prix du repas adulte : 5,06 € au lieu de 4,96 €
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’appliquer ces nouveaux tarifs à compter du 1er décembre 2010.

VACATIONS ETUDE SURVEILLEE
Indemnité étude surveillée Professeurs des Ecoles pour l’année scolaire 2010/2011 : 18.46 € la vacation.

SOGERES : PRIX DE CONFECTION DES REPAS ANNEE SCOLAIRE 2010/2011
Par courrier du 8 juin dernier, la société SOGERES (anciennement SUD- OUEST RESTAURATION) nous propose une révision du prix de 
fabrication des repas pour l’année scolaire 2010/2011 qui fait apparaître une augmentation de 1,27 %.
Les nouveaux prix proposés sont :
3,01 € T.T.C pour la confection des repas des enfants de maternelle.
3,10 € T.T.C. pour la confection des repas des enfants de primaire, des adultes et des personnes âgées. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ces nouveaux tarifs avec effet au 1er septembre 2010.

SIGNATURE DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE AVEC LA CAF
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire à signer dès à présent le contrat enfance jeunesse avec la CAF et 
la MSA qui prendra effet dès l’année 2010 pour une durée de 4 ans.

ADOPTION DU REGLEMENT DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DE LA CDC MONTESQUIEU
Le Conseil Municipal, après en avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
d’approuver le règlement joint en annexe et d’autoriser Monsieur le Maire à transmettre cette délibération à la CDC Montesquieu.

RESTAURATION EXTERIEURE DU CHEVET ET MISE EN VALEUR INTERIEURE DE L’EGLISE SAINT MARTIN
AVENANT N°1 AU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE     
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver la modification en tranche du phasage, d’approuver  la 
modification de la répartition en tranche des honoraires telle qu’indiquée dans l’avenant n°1 et autorise par conséquent M. le 
Maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre.           
DEMANDES DE SUBVENTION SUR LA 2ème phase de Maîtrise d’oeuvre       
Le Conseil Municipal décide d’approuver le plan de financement tel que présenté, d’autoriser M. le Maire à demander les 
subventions à la DRAC, au Conseil Général et au Conseil Régional, et autorise par conséquent M. le Maire à signer tout document 
relatif à ces demandes de subvention.

ECLAIRAGE PUBLIC DE LA PLACE DE L’EGLISE (Place Henri de Coste)
M. DUPA, adjoint au maire chargé de l’éclairage public, présente le programme d’éclairage public de la place Henri de Coste 
faisant suite aux travaux d’aménagement paysager. 
Estimation du coût pour la fourniture et l’installation de  sept candélabres y compris les travaux s’y rattachant : 15 690,70 € H.T
Le Conseil Municipal accepte le programme d’éclairage public de la place de l’église tels que présentés et adopte le plan de 
financement proposé et sollicite le SDEEG au titre du 20 % de l’éclairage public.
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Conseil Municipal du 22 novembre 2010
PRIME 2010 AU PERSONNEL COMMUNAL
Cette année l’enveloppe prévue pour le règlement de cette prime s’élève à 26 000,00 €. Elle sera répartie entre le personnel 
titulaire et non titulaire, à temps complet ou non complet sous forme d’I.A.T. (Indemnité d’Administration et de Technicité) et 
d’I.F.T.S conformément à la délibération précitée.  Le Conseil Municipal, à l’unanimité, est d’accord pour engager cette 
enveloppe, soit : 17 000,00 € (titulaires) et 9 000,00 € (non titulaires).
   
VENTE DE BOIS SUR LES PARCELLES DE LA FORET COMMUNALE
Mme PUISNE, adjoint au Maire en charge des travaux concernant la forêt communale expose au Conseil Municipal que de 
nombreux chablis et arbres cassés par la tempête de janvier 2009 ont été attaqués par des scolytes durant l’été 2010.
Il s’agit des parcelles : 6, 12, 13 A, 13 B, 14 pour une surface totale de 16,77 ha et un volume approximatif de 950 stères.
Afin de pouvoir effectuer cette vente, une procédure d’appel d’offres va être lancée par l’ONF.
Le conseil municipal accepte la vente des bois des parcelles ci-dessus et autorise l’ONF à lancer la procédure d’appel d’offres.

ADHESION A L’ASSOCIATION DES MARCHES PUBLICS D’AQUITAINE
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise l’adhésion à l’Association des Marchés Publics d’Aquitaine à compter du 1er 
janvier 2011 et dit que les frais seront pris en charge par la CDC Montesquieu pour le compte des communes et syndicats 
intercommunaux membre de son territoire.

MODIFICATION DES STATUTS DU SICAL
Considérant la nécessité pour chacun des conseils municipaux de se prononcer sur la modification correspondante des statuts 
selon le projet, le conseil municipal émet un avis favorable à l’extension du périmètre du Syndicat Intercommunal des Centres 
d’Accueil et de Loisirs de Beautiran-Castres-Gironde à la commune de Ayguemortes-les-Graves.

Conseil Municipal du 21 décembre 2010
ORDRE DU JOUR
CESSION DE TERRAIN POUR EXTENSION MAISON RETRAITE AGORA
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité  accepte de céder à la société JPB Promotion la parcelle située route 
du Bois de Savis cadastrée Section A n°2100 d’une surface de 21a30ca au prix de 80 € le m² soit pour un prix de vente total de 
170 400 € payable au comptant le jour de la signature de l’acte authentique. Cette somme sera affectée au programme 
« construction d’une salle multiactivités ».
M. le Maire informe par ailleurs que la société JPB Promotion s’engage à acquérir les 91a37ca restants prévus dans le projet de 
compromis de vente pour un montant de 730 960 € avant la fin de l’année 2011.

FORET COMMUNALE : DEMANDE D'AIDE A LA LUTTE PHYTOSANITAIRE
Dans le cadre des aides allouées par le Ministère de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Pêche, notre commune sollicite une 
subvention pour réaliser des travaux de lutte phytosanitaire sur les parcelles forestières de la forêt communale attaquées par les 
scolytes suite à la tempête Klaus du 24 janvier 2009.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :
- d’approuver le principe d’étudier et de déposer une (des) demande (s) d’aide (s) auprès de la DDTM pour réaliser des travaux de 
lutte phytosanitaire,
- d’autoriser M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dépôt de ce (s) dossier (s),
- de désigner l’ONF comme Assistant technique à donneur d’ordre pour la constitution de ce (s) dossier (s) et le suivi de la (les) 
demande (s) d’aide (quel que soit le mode de réalisation des travaux choisi par la commune y compris en régie communale) et 
d’autoriser M. le Maire à signer la convention relative à cet objet,
- d’inscrire à son budget les sommes nécessaires aux travaux subventionnés.
      
RECENSEMENT DE LA POPULATION  2011 : RECRUTEMENT ET REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS
M. le Maire rappelle à l’assemblée que le recensement de la population se déroulera du 20 janvier 2011 au 19 février 2011. 
L’enquête devra être effectuée par quatre agents recenseurs. Il est donc nécessaire de créer ces emplois.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :  
- la création d’emplois de quatre emplois d’agent recenseur, non titulaires, à temps non complet pour la période du 5 janvier au 19 
février 2011,
- de rémunérer chaque agent recenseur sur la base de 1,72 € par habitant et 1,13 € par logement (dotation forfaitaire versée par 
l’Etat en 2011 de 4099 €),
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs au recensement de la population 2011.
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Internet Haut Débit pour tous
L’internet haut débit par ADSL est maintenant 
accessible à tous les Castrais : le comblement de ses 
zones blanches est terminé.
Depuis novembre 2010, Castres-Gironde est équipée de son 
propre répartiteur numérique. Ainsi, tous les habitants sont 
éligibles à l’ADSL avec un débit allant de 2Mbits/s à 20Mbits/s 
en fonction de votre lieu d’habitation.
Pour bénéficier de ce service, nous vous invitons à vous 
renseigner auprès des différents opérateurs Internet. 
Pour les personnes ayant déjà une ligne ADSL, une 
modification sur votre contrat peut parfois être nécessaire pour 
atteindre les nouveaux débits : contactez le service client de 
votre fournisseur de service.

C'est par une porte du local des services techniques qu'un ou des 
individus se sont introduits, dans la nuit de jeudi 13 à vendredi 14 
janvier 2011, dans les locaux de la mairie de Castres-Gironde. 
Différents bureaux, dont l'accueil, ont été visités. Une armoire a été 
endommagée mais n'a pas été ouverte. Quelques centaines d'euros 
en numéraire ont été emportés. Les gendarmes de la brigade des 
recherches de la compagnie de Bordeaux, et la brigade territoriale 
de Castres ont ouvert une enquête.

Cambriolage à la Mairie

  

FAIT DIVERS

LGV: unissons-nous !
C’est lors de la réunion publique d'information sur la 
LGV, le 30 novembre 2010, que prit naissance l’idée 
de création d’un collectif visant à représenter les 
habitants de Castres-Gironde  face aux différents 
acteurs du projet de la ligne à grande vitesse qui 
traversera notre commune.
L’impulsion fut donnée par Monsieur Constant et fut 
vite relayée par une petite dizaine de volontaires pour 
constituer une première équipe qui, nous l’espérons, 
sera vite rejointe par un maximum de Castrais. 
Vous trouverez, inséré dans ce bulletin, le premier 
message du collectif qui vous tiendra au courant des 
dernières avancées du projets LGV ainsi que du 
résultat de leurs différentes actions menées dans  notre 
intérêt à tous.
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Bibliothèque
L’année 2010 a été marquée par une étude cantonale sur la lecture publique. Cet audit de toutes les 
bibliothèques du canton nous a permis de comparer  les budgets, la fréquentation, les inscriptions, les 
surfaces, les emplois et le fonctionnement  de nos bibliothèques respectives.

Quelques exemples de cette étude :

Même  si rien n’est parfait (surface), nous avons constaté que notre bibliothèque était  bien placée dans 
cette étude statistique cantonale. C’est le fruit de notre travail et de votre assiduité. Nous pouvons en être 
satisfaits même si rien n’est jamais acquis et qu’il ne faut pas relâcher les efforts pour nous maintenir à ce 
niveau. 

La proximité du Relais de la BDP désormais  installée à Saint Morillon depuis le mois de décembre va nous 
permettre  en plus de nos acquisitions régulières (368 livres en 2010  plus 130 dons) d’offrir davantage de 
nouveautés. 

Notre bibliothèque est inscrite pour la 3ème année consécutive à l’opération Lire et Elire (Il s’agit pour les 
enfants de lire une sélection de livres et d’élire leur préféré). Cette année, le règlement nous impose un 
maximum de 40 inscriptions. Nous sommes déçus de ce changement sachant que nous avions 75 enfants  
inscrits en 2010. Cette animation départementale est victime de son succès.  Restriction budgétaire oblige, le 
département récompense les enfants participants d’un chèque ‘lire’ de 10 euros et sachant que 2400 
enfants ont participé en 2010 sur toute la Gironde, à vos calculettes. Les enfants n’y participent pourtant pas 
pour l’aspect  financier. 

Les prochains contes auront lieu le 2 février jour de la chandeleur … ainsi que les 9 mars et 6 avril.

Et comme dit le poète pour cette nouvelle année, nous vous souhaitons plus de roses que de piquants. 

                                                                                                           C. JEANTET et toute l’équipe de la Bibliothèque.
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Noël à l'école
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Cantine
Les repas sont cuisinés sur place par Alexandra dans la cuisine de la cantine municipale.

Pour le confort des enfants, le restaurant scolaire fonctionne en 3 services tous les jours avec 4 employées à 
chaque service.

Pour l’année scolaire de septembre 2009 à octobre 2010, c’étaient :

- 93 repas par jour pour le primaire
- 65 repas par jour pour la maternelle
-  3 repas par jour pour les adultes
- 161 repas par jour en moyenne
- 25423 repas sur 10 mois d’école

Depuis la rentrée de septembre 2010, les effectifs augmentent, c’est en moyenne :

- 130 repas par jour pour le primaire
-  80 repas par jour pour la maternelle
- 210 repas par jour pour les scolaires
- 25 à 30 repas tous les mercredis pour le centre de loisirs des 3-6 ans depuis la rentrée
- ainsi que les repas portés à domicile aux personnes âgées : 6 personnes actuellement.

Tarif actuel du restaurant scolaire :

3.13 € pour 1 enfant
2.48 € pour 1 enfant lorsque 3 enfants de la même famille vont à la cantine.
5.06 € pour les adultes.

Les menus sont distribués aux enfants et aux adultes en début de chaque mois. Ils peuvent aussi être consultés 
sur le site de la Mairie :

 www.castres-gironde.fr
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Centre de loisirs

Bonne année ! L'association des Parents d'Elèves vous présente ses meilleurs voeux pour cette année 2011.
 
Petit retour en arrière : L'Association des Parents d'Elèves de Castres a été une nouvelle fois porteuse du projet 
Téléthon au mois de décembre. Une manifestation importante et civique qui n'a malgré tout, pas connue le 
succès attendu. Toutefois, l'équipe municipale, les agents municipaux ainsi que les parents d'élèves présents 
ont fait de leur mieux pour que cette journée soit une réussite. Un concours de pétanque, un lâcher de ballon 
ainsi qu'un flashmob avait été organisé. Nous remercions tous les participants de leur présence et de leur 
soutien. Bilan de la journée : peu de participants = peu de dons au profit du Téléthon. Une réflexion sera 
menée autour du Téléthon 2011 afin de (re)mobiliser et de (re)dynamiser cette journée.
 
Prochaines manifestations : 
- Soirée conférence/débat gratuite autour des jeux dangereux et des enfants le 08/02 à 18h30, salle Pothet. 
- Le loto de l'école aura lieu le vendredi 11/03 à partir de 18h / 18h30 à la salle des fêtes.
- Un vide-grenier sera organisé le 08/05 sur le stade communal.
 

Vacances de la TOUSSAINT au CLSH de CASTRES

Depuis le 16 août 2010 et jusqu’au 29 juillet 2011 le centre de loisirs des 3/6 ans est installé dans l’école de 
CASTRES.

Pour les vacances de la Toussaint, le thème était sur Halloween. Nous avons décoré la salle avec les enfants.
Le dernier jour, les enfants et toute l’équipe d’animation se sont déguisés et Alexandra a confectionné à la 
cantine un repas sur le même thème.

Comme nous en avions l’habitude, un trempoline a été installé pendant toute la durée des vacances à la 
grande joie des enfants.

Le premier mercredi de novembre nous avons fait un atelier cuisine avec l’aide précieuse d’Alexandra que 
nous remercions vivement. J. LALANNE

V. BELLET
Vice-Président de l'APECG

AEPEG
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Recensement
Comme tous les 5 ans, une opération de recensement de la population sur la commune de Castres-Gironde 
est en cours depuis le 20 janvier jusqu’au 19 février 2011.

A quoi sert le recensement ?
Il permet de connaître le nombre de personnes qui arrivent en France. Il apporte aussi des informations sur le 
nombre d’hommes, de femmes, d’enfants, leur âge, les professions exercées, les transports utilisés, les 
déplacements quotidiens, les conditions et le nombre de logements.
Les résultats aident à prendre des décisions publiques en matière d’équipements collectifs comme les écoles 
ou les hôpitaux.
Dans notre commune, par exemple, le nombre d’habitants fixe le nombre de pharmacies ainsi que le 
nombre d’élus éligibles au conseil municipal.
Il détermine également la dotation financière versée par l’Etat à la commune.
Le recensement respecte la vie privée de chaque citoyen. Les procédures de la Commission Nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL) sont appliquées. L’INSEE est le seul organisme qui peut exploiter vos 
questionnaires. Il est donc impossible que vos informations soient utilisées pour un contrôle administratif ou 
fiscal.
Pendant cette période, nous vous remercions de réserver le meilleur accueil aux agents agréés qui passeront 
dans chaque foyer. L’agent recenseur a toujours avec lui sa carte tricolore avec sa photo signée par le 
Maire. Cela prouve qu’il a été recruté par la Mairie. Ces agents ainsi que toutes les personnes qui ont accès 
à vos questionnaires sont tenues au secret professionnel.
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I N F O S  C O M M U N E

Travaux  

Castres 
GIRONDE

 
Réhabilitation des ateliers municipaux et création sanitaires
  
Travaux                                                                  87714,38 €
Recettes FDAEC (Conseil Général)                   10638,74 €
FA2i  (CdC Montesquieu)                                    9712,54 €
Total                                                                      2O351,28 €

Et l'embellissement de la place de l'église continue ...

Reste à la charge de la commune                   67363,10 €
soit
Travaux                                                                  87714,38 €
Recettes                                                                20351,28 €
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S O C I E T E

Tournage

Castres 
GIRONDE

La Saint Valentin se fête avec de très belles fleurs, un gros gâteau et beaucoup d’amour… 
« Valentin Story » raconte la soirée de Mikel, un artisan du bois qui prépare une belle Saint-Valentin à sa bien 
aimée Léa. 
Cette année, il s’est spécialement  investi pour lui démontrer son amour en lui offrant un superbe bouquet de 
fleurs auquel il a apporté sa touche personnelle. La malveillance d’un homme opportuniste qui lui vole son 
bouquet va bouleverser ses plans. L’amour sortira t’il vainqueur de cette terrible épreuve ?

Ce court métrage tourné sur la commune de Castres est produit par la société 16 arts production et réalisé 
grâce à la mobilisation d’une équipe de professionnels associée à un partenariat d’entreprises privées qui 
profiteront de l’impact de ce film poétique tout public, offrant une large fenêtre de diffusion. 
Plusieurs projections du film seront organisées dans des cinémas en Aquitaine.   
Il sera diffusé sur différentes télévisions en France (Canal+ ou France2) et à l’étranger.
Ce film court participera à des festivals de cinéma en France et en Europe.
Il sera diffusé très largement sur internet via un site spécifique, You Tube et des Web TV.
Une édition de DVD permettra des ventes dans différents réseaux culturels, professionnels et privés.

Une projection publique aura lieu le 24 juin à Castres dans le cadre du cinéma en plein air "C comme au 
ciné".
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Elections cantonales 
des 20 et 27 mars 2011

Place de la Mairie à Castres, la boutique de fleurs 
DUO D'ARUM vous accueille dans un cadre soigné et 
agréable. 

Clémentine, la fleuriste, vous propose toutes sortes 
de compositions florales adaptées à vos envies et 
aux différents évenements qui émaillent la vie. 
Mais aussi de la décoration : vases, cache pots, 
lampes, cadres végétalisés etc ...

La boutique vous propose également de livrer vos 
fleurs dans un rayon de 20 km et vous permet de 
faire envoyer vos bouquets dans toute la France au 
travers des services FLORAJET. 

Jeune et enthousiaste, Clémentine vous attend 5, 
Place de la Mairie à la boutique DUO D ARUM. 
 
DUO D'ARUM est ouvert du mardi au dimanche.
Horaires :  10h00 -12h30 et 15h30 -19h30 du mardi au 
samedi
                    9h00 - 12h30 le dimanche.

Vote par procuration :
Le vote par procuration est une procédure qui permet à un électeur (le mandant) de se faire représenter au 
bureau de vote, en cas d’absence justifiée le jour du scrutin, par un autre électeur de son choix (le 
mandataire) auquel il donne mandat de voter en ses lieu et place. Le mandataire doit jouir de ses droits 
électoraux et être inscrit dans la même commune que son mandant.
Les procurations peuvent être établies pendant toute l’année devant les autorités définies aux articles R.72, 
R.72-1 et R.72-2 du Code électoral.
Les électeurs doivent se rendre auprès d’une Gendarmerie.

I N F O S  C O M M U N E

Lutte contre le cancer 

R. DUBAR

Ils sont nouveaux...

Le magasin M.D.V. DIFFUSION a ouvert ses portes le 
1er Décembre 2009.

Il se situe, 2 Place de la Mairie à CASTRES-GIRONDE.

Ce commerce ouvert aux professionnels et aux 
particuliers, vous propose un large choix de produits 
professionnels pour la coiffure, l’esthétique et 
l’onglerie.
Vous y trouverez tout ; du petit accessoire au 
mobilier.

Les horaires d’ouverture sont du lundi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30.

Vous y serrez reçu par Madame Déborah ARZILIER, la 
gérante, qui vous réservera un accueil chaleureux.

Vous pouvez joindre la boutique par téléphone au 
05 56 67 66 13 

Neufs ou usagers, nous récupérons les bouchons de lièges (ou dérivés). Ils seront triés, broyés, puis recyclés en 
balles de ping-pong, panneaux d’affichage, en panneaux isolants etc…
Les bénéfices seront directement versés à l’Institut Bergonié de Bordeaux pour lutter contre le Cancer. 
Un container est disponible aux ateliers municipaux de Castres.

P.S  Merci à toutes les personnes qui donnent un peu de leur temps à collecter ce noble matériau.

Bonne Année à tous.
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--

La Détente
SALOU  -  COSTA  DAURADA
Durant le voyage en Espagne, à la mi-novembre, 
accompagnés d'un groupe de personnes de 
Dordogne fort sympathiques, nous n'avons pas été 
génés par les estivants. 
Le temps méditerranéen était de la partie avec 
beaucoup de soleil mais aussi  du vent assez frais pour 
rappeler que l'hiver approchait.
Pendant 5 jours, c'est avec grand plaisir que nous 
avons pu apprécier, au cours des excursions, de très 
beaux paysages :
- Salou et sa plage,  une des plus belles de la Costa 
Daurada,
- Cambrils, son port et sa criée,
- El Roc de Sant Gaïetta, magnifique petit village 
typique,
- Barcelone, le port, le site de Monjuic... et la Sagrada 
Familia, temple grandiose, encore inachevé après 
plus d'un siècle de travaux, un chef-d'oeuvre de 
Gaudi qui y consacra la fin de sa vie,
- Tarragona, l'amphithéatre romain, le passeig de les 
Palmeras, surplombant la Méditerranée, la 
cathédrale et les fortifications,
- Delta de l'Ebre, la promenade en bateau sur le 
fleuve jusqu'à la mer.   
Le gîte dans un hôtel luxueux avec confort, buffet à 
volonté et animations fut un autre élément qui 
participa à agrémenter le séjour. 
Excellents souvenirs !

 Barcelone : Sagrada Familia - Façade de la Nativité

 Tarragona : Amphithéâtre Romain

REPAS DE FIN D'ANNEE
Comme tous les ans, nous nous sommes réunis dans un 
restaurant pour fêter la fin de l'année.
Cette fois c'est un restaurant de la Brède qui a été 
retenu. 
Après le repas, les adhérentes du club et les nouvelles, en particulier, ont su agrémenter de très belle 
manière à l'aide de saynètes, de skechs et autres animations diverses, la fin d'après-midi. Cette année, à 
nouveau, la Mère Noëlle est venue distribuer à chacun un petit présent, tout simple, mais apprécié car 
fortement symbolique.                                                                           
                                                                                                                                                                             P. CLUZAN
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Anciens combattants
11  NOVEMBRE  2010
Malgré le mauvais temps habituel des "11 novembre", nombreux sont celles et ceux, élus, autorités civiles et 
militaires, parents, enseignants et enfants qui sont venus pour ce 92ème anniversaire du 11 Novembre 1918, 
honorer nos soldats Morts pour la France.
Avec les Anciens Combattants tout le monde s'est recueilli devant le monument aux Morts en pensant à 
ceux qui ont souffert pendant cette guerre atroce et à ceux qui ont donné leur vie afin que nous soyions 
libres aujourd'hui.
Les enfants ont participé à cette émouvante cérémonie, Romane, Adrien, Antony et Fabien ont amené le 
Drapeau, ou déposé les fleurs tricolores et ont chanté la Marseillaise avec leurs camarades du CM2, sous la 
direction de Madame Caroline MEDEL, Directrice des écoles.
Monsieur le Maire, Daniel CONSTANT, et le Lieutenant-colonel Jean-Pol PUISNE, Vice-président des 
Camarades de Combat et des ACPG-CATM, ont lu les messages.  

--

5  DECEMBRE  2010
Devant une assemblée de fidèles, bravant un froid glacial, en présence de Monsieur le Maire, Daniel 
Constant, d'élus du Conseil Municipal et du Major commandant la Gendarmerie, le Président des Anciens 
Combattants PG-CATM et Camarades de Combat, Pierre Cluzan, avant de diriger la cérémonie, présenta la 
8ème Journée Nationale d'Hommage aux Morts pour la France pendant la Guerre d'Algérie et les Combats 
du Maroc et de la Tunisie :
 "En ce 5 décembre 2010 nous rendons hommage à la 3ème génération du feu : celle des combattants de la 
Guerre d'Algérie et des Combats du Maroc et de la Tunisie.
Nous, rappelés, appelés, militaires de carrière, avons rempli notre devoir, comme le Pays nous le demandait, 
et avons passé plusieurs années de notre jeunesse, au service de la FRANCE, loin de nos villages loin de nos 
racines, loin de nos familles. 
Pratiquement, tous les Anciens Combattants, ici présents, ont connu cette Guerre, qui comme toutes les 
guerres, a causé de nombreuses victimes : près de 30.000 morts dont un Castrais : Lucien SERRES. Ces 
sacrifices doivent servir à rappeler à ceux qui vivent libres, combien la Paix est fragile et combien elle doit 
être protégée et défendue contre l'intolérance et toute idéologie pernicieuse. Ayons une amicale pensée 
pour nos jeunes camarades dont les Unités sont engagées sur les Territoires Extérieurs et particulièrement en 
Afghanistan. Pensons que nous sommes des témoins de mémoire et que nous avons la noble mission de la 
transmettre aux jeunes générations. Honorons la Mémoire de nos frères d'armes « Morts pour la FRANCE » 
pendant la Guerre d'Algérie et les Combats du Maroc et de la Tunisie. Ils symbolisent à jamais les sacrifices 
d'une génération que l'on dit avoir eu vingt ans dans les Aurès ou ailleurs, là-bas, de l'autre côté de la 
Méditerranée."
                                                                                                                                                                             P. CLUZAN      
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Castres Cyclo-Club
Bonne année à tous !
Toute notre équipe vous présente ses voeux pour la nouvelle année ! Que celle-ci vous apporte santé, bonheurs et 
joies !

Deux petits mots sur 2010 avant d’entamer 2011.  
Nos cyclotouristes féminines remportent le trophée du Challenge départemental UFOLEP et notre club se classe 
second du Challenge général derrière nos amis de Cavignac.
Lors de l’assemblée générale du mois d’octobre, l’équipe qui entoure Jean Paul Bois pour faire vivre le club s’est 
enrichie et quelque peu modifiée pour préparer l’avenir :
Président : Jean Paul Bois, secondé par deux vice-présidents : Patrick Birot et Joël Brun,
Secrétaires : Marie-Bel Prat et Claire Brun
Trésoriers : Jean Cauhapé et Patrice Goi
Membres : Bernard Duprat, Joël Boulaire, responsables cyclo-tourisme, Jean Luc Thibaut, Christian Cluchet et Alain Prat, 
responsables cyclo-sport, et Laurent Battochio, Alain Loupien et Frédéric le Dorse,  responsables de l’activité VTT.

Nous débuterons nos manifestations par la désormais traditionnelle Rando VTT, qui inaugure la saison, le dimanche 6 
février. Castres étant la première rencontre du calendrier 2011, nous attendons de nombreux vététistes, sevrés par la 
trêve hivernale. Nous leur proposerons trois circuits, de 40, 20 et 10 km dans les bois et les gravières environnant notre 
commune, tracés grâce à l’accord des municipalités de Castres, Saint Selve et Portets ainsi que celui de nombreux 
propriétaires privés. 
Un nom pour cette randonnée : La Grande Virée, bien sûr ! En attendant que la LGV ne mette à mal nos circuits…

Puis le samedi 12 mars, place à la route, avec la randonnée cyclotouriste «  la Giboulée » qui amènera les participants 
dans les Landes girondines et le Sauternais sur des circuits de 50, 75 et 100 km. Une randonnée pédestre sera organisée 
en parallèle à cette manifestation dans les alentours de Castres. 

Du nouveau, enfin, en ce qui concerne nos organisations cyclo-sportives :
Tout d’abord, celles-ci se dérouleront sur un nouveau circuit de 10 km. Au départ, devant les écoles de Castres, il 
empruntera la route de St Selve, puis, après le pont sur l’autoroute, tournera à gauche vers les Argelins. Un second 
virage à gauche vers Garingail avant de revenir par la route de Jeansotte et la rue du bois de Savis. Ce circuit a été 
rendu possible grâce à de nouveaux revêtements sur une grande partie de ces routes. 
Ensuite, les dates de nos épreuves. Après une réunion d’harmonisation des différentes compétitions sur le plan 
départemental, nous avons été obligés de changer les dates et les lieux initialement proposés. Pas de course à Isle St 
Georges en raison d’une autre compétition à la même date, pas de course de Pentecôte en raison du Critérium 
Régional UFOLEP et pas de place au 14 juillet non plus.
Nos courses se dérouleront donc, sur le nouveau circuit de Castres, le dimanche 24 avril (dimanche de Pâques) et le 
samedi 16 juillet. Nous espérons que les cyclistes seront au rendez-vous.
                                                                                                                                                                                                   J. BRUN
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Etat civil

Agenda
02/02/11 : conte (Bibliothèque)
06/02/11 : randonnée VTT (Cyclo-club)
13/02/11 : concours de belote (Boule St-Micheloise-
                  Castraise
26/02/11 : concours de belote (Bybe Castrais)
09/03/11 : conte (Bibliothèque)
11/03/11 : Loto de l'Ecole (APEEPCG) 
12/03/11 : randonnée cycliste (Cyclo-club)
19/03/11 : cérémonie commémorative
06/04/11 : conte (Bibliothèque)
24/04/11 : course cycliste (Cyclo-club)
25/04/11 : exposition "Art.Aquitaine"

08/05/11 : vide-grenier (APEEPCG)
08/05/11 : cérémonie commémorative
20/05/11 : concert de La Dominante
04/06/11 : Gala de gymnastique (Perce-neige)
11/06/11 : course cycliste (Cyclo-club)
18/06/11 : kermesse de l'Ecole
18/06/11 : cérémonie commémorative
24/06/11 : cinéma en plein air
24/06/11 : marché nocturne gastronomique 
                  (Commerçants Castres-Beautiran)
02/07/11 : sardinade (Bybe Castrais)
16/07/11 : course cycliste (Cyclo-club)  

Horaires d'ouverture du bureau de poste de Castres-Gironde

du lundi au mercredi :  
le jeudi :
le vendredi :
le samedi :

de 9h à 12h et de 14h à 17h
de 9h à 12h      fermé l'après-midi
de 9h à 12h et de 14h à 17h
de 9h à 12h

Naissances Décès

Mariage

COBO Jérémy
ZAMARRENO Tiago, Xavi, Andres
CYVOCT Donovan, Domingos, Pierre
VILLENEUVE Dovan
MERLIN Sarah
GABAIX Perrine, Marie
ESTÈBES Jade, Pascaline
LESTANT Romy, Dominique, Michèle
LECLAIRE ARLOT llona
GUILLON Candice, Blanche 
POIRON Luka, Pierre, Alain, Bruno
DARDENNES Camille, Christelle
GOUZY Nolan
MERLIN Jordan

CAUDEN Christophe & 
ZUBRYCKI Karine

CHEVALIER Raymond Pierre
CONTE Gilles André
ROBINAUD Yvette 
vve AMRAN Robert William
ASPA Laurent
TAPIA CASTANO Agustina
LABROUCHE Marcel

20 octobre 10
31 octobre 10
  5  novembre10
  7  novembre10
  7  novembre10
18 novembre 10
21 novembre 10
19 novembre 10
22 novembre 10
25 novembre 10
12 décembre 10
17 décembre 10
26 décembre 10
  4  janvier  11

 

30 octobre 10

21 octobre     10
  6 novembre 10
10 novembre 10

12 novembre 10
26 novembre 10
28 décembre 10
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• Secrétariat Mairie : 
Mme Christelle Dominguez, Secrétaire générale 
Mme Jocelyne Dulou - Mme Isabelle Goronflot - Mme Stéphanie Chevallot
Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 15h30 à 18h00 
(jeudi fermeture l'après-midi, vendredi fermeture à 17h00) et  le premier samedi du mois de 10h00 à 12h00.
Tél. : 05 56 67 02 10  Fax : 05 56 67 08 29 
Courriel : contact@castres-gironde.fr       mairie-de-castres-gironde@wanadoo.fr 

Autres services administratifs :
Trésorerie   05 56 67 06 64
La Poste     05 56 67 13 63
Conciliateur de Justice (rdv)  05 56 67 02 10
Correspondant de Sud-Ouest  06 22 20 15 26
Lyonnaise des Eaux   08 10 00 20 40
Urgences     08 10 13 01 20
EDF-GDF services 24h /24h  08 10 01 33 33
Gaz dépannage    08 10 43 30 33
EDF dépannage    08 10 33 30 33
S.N.C.F. info vente   08 92 35 35 35
S.N.C.F. horaires    08 91 67 68 69   
NOTAIRE Maître CALLÈDE       05 56 67 01 36   
C.CAS.                                       05 56 67 02 10
Centre Médico-social de Léognan, permanence à 
Castres, le 1er et 3ème  jeudi du mois, permanence à 
Beautiran le 2ème  et 4ème  jeudi. 
C.A.F.     08 20 25 33 10 

A Beautiran le lundi de 14h à 17h. 
Mission locale, renseignements à la mairie de 
Castres, ou contacter  Mme AUGEM  05 56 64 70 63
 
Mme Anne VAN DER ELST, permanence une fois 
par trimestre et sur rendez-vous. 

Urgences
GENDARMERIE     17
POMPIERS      18
SAMU       15
GENDARMERIE CASTRES GIRONDE   05  56  67  70  90 
LEOGNAN   05  56  64  44  60 
HOPITAL DE JOUR POUR ENFANTS A LEOGNAN  05  56  64  52  82
CENTRE ANTI-POISONS    05  56 96 40   80 
SOS AMITIE   05  56 44  22  22 
ACCUEIL SANS ABRI   115 
ALLO SERVICE PUBLIC   3939 
ENFANCE MALTRAITEE   119 

Ramassage des ordures ménagères : 
Mardi matin (conteneurs), vendredi matin (sacs jaunes) 
Ramassages des déchets verts et encombrants : 
Inscriptions impératives  Tél 0 805 020 002 
Internet  dechets-verts.montesquieu@groupenicollin.com
     encombrants.montesquieu@groupenicollin.com

Verts : 
15 Mars - 10 Mai

Encombrants :
12 Mai

Déchetteries Arnahurt et Migelane :  05 57 96 01 22 ou
05 57 96 01 24 
Horaires d’ouverture sauf jours fériés 
Lundi au vendredi de 13h à 18h - samedi 8h30 à 18h - 
Dimanche 8h30 à 13h 

   
05 56 67 47 87 Ouverture les: Mercredi de 10h à 12h 
et 17h à 19h, Jeudi de 10h à 12h - Samedi de 10h à 
12h. 
Office du Tourisme de Montesquieu: 
La Brède - E-mail: info@otmontesquieu.com 
Site : www. otmontesquieu.com 05 56 78 47 72 

ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES 
Groupe scolaire "Les Lions de Guyenne" 
19 rue Jules Ferry, Directrice Mme Medel  
05 56 67 39 92 
Maternelle: 4 classes, Primaire: 6 classes
 
Transports scolaires organisés par la CCM vers les 
collèges et les lycées correspondant à la carte 
scolaire. 
05 56 64 06 44 
transportscolaire@cc-montesquieu.fr
 
Crèche, Halte-garderie 11 route du Bois de Savis  
05 56 67 27 42
 
S.I.C.A.L. 
(centre aéré et école multisports) 05 56 67 52 88 

SERVICES de SANTÉ
 Médecins généralistes :
 - Dr Xavier LACOSTE   05 56 67 54 23
 - Dr Claire DE WARREN   05 56 67 30 18
 - Dr Thomas BOUCHET  05 56 32 34 43

Médecin neuro-psychiatre : 
 Dr. Léandre BAYONNE   05 56 67 56 59

 Chirurgiens dentistes : 
 - Dr Daniel CONSTANT   05 56 67 10 63
 - Dr M.Joëlle SALACROUP  05 56 67 10 63
 - Dr Marie-France MEDEVILLE  05 56 67 10 63

 Pharmacien 
 Mme Patricia GOI   05 56 67 01 32

 Kinésithérapeutes 
 M. Michel GONTHIER M. Ronan de BENETTOT   05 56 67 29 86 
 Infirmière Mme Francine BARAT   05 56 67 06 86
 Ambulancier, Pompes Funèbres, Funérarium, TAXI 
 M. Romuald ESPAIGNET  05 56 67 17 17 

Orthophoniste
Mlle Agnès ROLLIN 05 56 32 84 16  

Services Administratifs

Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi

Architecte conseil 

Bibliothèque:
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